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Vresse-sur-Semois, le 17 mai 2023 
  
 
        

 
 

 
 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
 
 
 
Nous avons l’honneur de vous inviter à participer à la séance du Conseil Communal 

qui aura lieu le JEUDI 25 mai 2023 à 20h00 en la salle du Conseil de la 
maison communale, rue Albert Raty, 112 à Vresse 
 

Ordre du jour :  
 

Séance publique  
1. Culture : action culturelle intensifiée / engagement avec CCRD et décision 
2. Intercommunales : approbation ordre du jour assemblées générales 
3. Plan Habitat Permanent / Etat des lieux 222 – rapport activités et programme 

de travail 2023 
4. Service Encadrement des mesures judicaires alternatives / convention 

collaboration / approbation 
5. Plan de relance de la Wallonie / appel à projets aménagements 3 sites 

naturels dédiés au VTT 
6. Fabrique Eglise : approbation compte 2021 / Sugny, Pussemange et Bagimont 
7. Chasse : location du droit de chasse : décision 
8. Rapport de rémunération/Conseil communal. Approbation 
9. Décision adhésion centrale achat SPW  Prélèvements, analyse et essais pour 

travaux routiers 
10. Création de l’adduction d’eau entre Sugny et Pussemange : approbation cch et 

fixation conditions du marché 
11. Vente véhicules et matériel d’occasion / approbation des conditions et mode 

de passation. 
12. Enseignement ; recrutement directeur(rice) ; fixation conditions 

recrutement/approbation profil de fonction 
13. CPAS : approbation modifications budgétaires 

 
HUIS CLOS 
1. Enseignement : nominations définitives 

 
Par le Collège, 
Le directeur général     Le bourgmestre  

 

 

 

Dominique Leduc     Arnaud Allard  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 

 

Commune de  

  Vresse-Sur-Semois  

  

 CONVOCATION  

 DU CONSEIL 

 COMMUNAL 
 
Extrait du Code de la Démocratie Locale 

et de la Décentralisation. 
 
Article L1122-11  - Le conseil s’assemble toutes les 
fois que l’exigent les affaires comprises dans ses 
attributions, et au moins dix fois par an. 
Lorsqu’au cours d’une année, le conseil s’est réuni 
moins de dix fois, durant l’année suivante, le 
nombre de conseillers requis à l’article 1122-12, 
alinéa 2, pour permettre la convocation du conseil 
est réduit au quart des membres du conseil 
communal. 
 
Article L1122-12  - Le conseil est convoqué par le 
collège communal. Sur la demande d’un tiers des 
membres en fonction, le collège communal est tenu 
de le convoquer aux jour et heure indiqués. 
 
Article L1122-13 - §1er. Sauf les cas d’urgence, la 
convocation se fait par écrit et à domicile au moins 
sept jours francs avant celui de la réunion ; elle 
contient l’ordre du jour. Ce délai est toutefois 
ramené à deux jours francs pour l’application de 
l’article L1122-17, alinéa3. Les points de l’ordre du 
jour doivent être indiqués avec suffisamment de 
clarté. 
§2. Pour chaque point de l’ordre du jour, toutes les 
pièces s’y rapportant sont mises, à la disposition, 
sans déplacement, des membres du conseil 
communal dès l’envoi de l’ordre du jour. Le 
règlement d’ordre intérieur visé à l’article L1122-18 
peut prévoir que le secrétaire communal ou les 
fonctionnaires désignés par lui fournissent aux 
conseillers qui le demandent des informations 
techniques au sujet des documents figurant au 
dossier ; dans ce cas, le règlement d’ordre intérieur 
détermine également les modalités suivants les 
quelles ces informations techniques seront fournies. 
 
Article L1122-14 -  Les lieu, jour, heure et l’ordre du 
jour des séances du conseil communal sont portés 
à la connaissance du public par voie d’affichage à 
la maison communale, dans les mêmes délais que 
ceux prévus aux articles L1122-13, L1122-23 et 
L1122-24, alinéa 3, relatifs à la convocation du 
conseil communal.  
La presse et les habitants intéressés de la 
commune sont, à leur demande et dans un délai 
utile, informés de l’ordre du jour du conseil 
communal, moyennant éventuellement paiement 
d’une redevance qui ne peut excéder le prix de 
revient. Ce délai utile ne s’applique pas pour des 
points qui sont ajoutés à l’ordre du jour après l’envoi 
de la convocation conformément à l’article  
 
L1122-12. 
Le règlement d’ordre intérieur peut prévoir d’autres 
modes de publication. 
 
Article L1122-15 – Le bourgmestre ou celui qui le 
remplace préside le conseil. La séance est ouverte 
et close par le président. 
 
Article 1122-17 – Le conseil ne peut prendre de 
résolution si la majorité de ses membres en fonction 
n’est présente. 
Cependant si l’assemblée a été convoquée deux 
fois sans s’être trouvée en nombre compétent, elle 
pourra, après une nouvelle et dernière convocation, 
délibérer, quel que soit le nombre des membres 
présents, sur les objets mis pour la troisième fois à 
l’ordre du jour. Les deuxième et troisième 
convocations se feront conformément aux règles 
prescrites par l’article L1122-13, et il sera fait 
mention si c’est pour la deuxième fois ou pour la 
troisième que le convocation a lieu ; en outre, la 
troisième convocation rappellera textuellement les 
deux premières dispositions du présent article. 
 
Article L1122-18 – Le conseil communal adopte un 
règlement d’ordre intérieur. Outre les dispositions 
que les dispositions de la première partie du présent 
Code prescrit d’y consigner, ce règlement peut 
comprendre des mesures complémentaires 
relatives au fonctionnement du conseil. 

 

 
 

 



SEANCE DU JEUDI 25 MAI 2023 A 20H00 
 
 

1. ACTION CULTURELLE INTENSIFIEE / ENGAGEMENT ET DECISION 
Depuis de nombreuses années, notre commune collabore avec le Centre Culturel de Dinant. Le Conseil est invité 
à poursuivre cette collaboration.  M Joachim MARIQUE, du CDD, viendra présenter l’action intensifiée proposée ; 
action multiforme : aides techniques, graphiques, en termes de communication, en matière de diffusion, 
organisationnelles et diverses. 
 
 

2. INTERCOMMUNALES / APPROBATION ORDRE DU JOUR ASSEMBLEES GENERALES 
Juin est traditionnellement le mois des assemblées générales des différentes intercommunales ; le conseil est dès 
lors invité à en examiner les ordres du jour et à les approuver.  
A ce jour, nous avons reçu les convocations des assemblées générales d’Inasep (le 21 juin), la Terrienne du Crédit 
Sociale (le 9 juin), Imaje le 12 juin), Idefin (le 22 juin), Bep, Bep Expansion économique, Bep Environnement et Bep 
Crématorium (le 20 juin), Ethias (8 juin), Ores Assets (15 juin), Ecetia (27 juin) 
 
 

3. PLAN HABITAT PERMANENT / Etat des lieux 2022 – Rapports d’activités 2022 – Programme de 
travail 2023 

Le Conseil est invité à prendre connaissance de l’Etat des lieux 2022, du Rapport d’activités 2022 ainsi que du 
Programme de travail 2023 
 
 

4. SERVICE ENCADREMENT DES MESURES JUDICIAIRES ALTERNATIVES / CONVENTION 
COLLABORATION / APPROBATION 

Le Service d’Encadrement des Mesures Judiciaires Alternatives (SEMJA) de la ville de Dinant est chargé de la 
mission d’accompagnement de la mise en œuvre et du suivi des décisions judiciaires dans l’arrondissement.  La 
ville de Dinant propose une convention ayant pour objet la détermination de la participation des communes 
partenaires aux frais de fonctionnement générés dans le cadre de la mission. 
Cette convention est soumise à votre approbation.  
 
 

5. PLAN DE RELANCE DE LA WALLONIE /APPEL A PROJETS / AMENAGEMENT 3 SITES NATURE 
DEDIES AU VTT 

Dans le cadre du plan de relance de la Wallonie, le CGT, à l’initiative de Madame la Ministre du Tourisme, lance 
un appel à projets destiné à la construction d’un écosystème touristique fort, attractif et durable par 
l’aménagement de 3 sites nature dédiés au VTT 
Un tel appel a déjà été initié en 2022 ; le Conseil communal en avait déjà délibéré le 29 septembre ; mais le projet 
a dû être abandonné pour des raisons administratives qui nous échappent.  
Il convient donc que le Conseil renouvelle son approbation au projet de candidature.  
 
 

6. FABRIQUE EGLISE / APPROBATION COMPTE 2021 / F.E. SUGNY, PUSSEMANGE ET BAGIMONT 
Le Conseil communal est invité à approuver le compte 2021 de la Fabrique d’église de Sugny, Pussemange et 
Bagimont, compte qui se résume comme suit :  
Recettes : 34 168.68 € 
Part communale : 8 552.34 € 
Dépenses : 19 368.69 € 
Boni : 14 796.99 € 
 
 

7. CHASSE / LOCATION DU DROIT DE CHASSE / DECISION  
Le bail de location de chasse vient à échéance le 31 mars 2025. Si cette échéance peut paraitre lointaine, il est 
temps de se pencher sur la suite à donner.  Le Conseil est donc invité à se prononcer sur le mode de location 
qu’il souhaite : une reconduction pure et simple, une reconduction avec modification de certaines conditions, une 
mise en location publique avec ou sans droit de préemption.  
Après rencontre avec tous les locataires, le Collège propose reconduction moyennant certaines adaptations.  Il 
appartient au Conseil d’en décider. 
 
 
 
 

8. RAPPORT DE REMUNERATION / CONSEIL COMMUNAL / APPROBATION 
Les décrets relatifs à la bonne gouvernance imposent l’approbation par le Conseil communal d’un rapport sur les 
rémunérations des membres du Conseil communal reprenant un relevé individuel et nominatif des jetons, 



rémunérations et avantages en nature perçus par les mandataires au cours de l’année écoulée. Ce document est 
soumis à l’approbation du Conseil.  
 
 

9. DECISION ADHESION CENTRALE D’ACHAT DU SPW / PRELEVEMENTS, ANALYSES ET ESSAIS 
POUR TRAVAUX ROUTIERS  

La Commune amené à réaliser des prélèvements, analyses et essais dans le cadre de travaux routiers sur son 
territoire. Elle ne réalise pas elle-même ces démarches. Jusqu’à présent, elles étaient confiées au SPW, via une 
centrale d’achat conclue avec le Laboratoire Labomosan.  
L’adhésion à la centrale d’achat est arrivée à terme et le conseil est invité à la renouveler.  
 
 

10. Création de l'adduction d'eau entre Sugny et Pussemange / Approbation cahier des charges et 
fixation conditions du marché 

Le Conseil communal a approuvé les investissements concernant les travaux divers sur les conduites d’eau 
Vous êtes donc invité à arrêter les conditions d’un marché de travaux pour « La création de l’adduction d’eau entre 
Sugny et Pussemange » 
Le chantier sera en quatre phases : 
A.           Sugny Hangar > Borne incendie gare Pussemange. 
B.            Jonction route communale vers Château d’eau. 
C.            Jonction château d’eau > captage 
D.           Jonction borne incendie à gare vers le village 
Le conseil est donc invité à approuver le cahier des charges et à fixer le mode de passation du marché. 
Estimation des travaux : 301.861,73 € TVAC 
 
 

11. Vente de véhicules, matériel d'occasion - Approbation des conditions et du mode de passation 
La Commune dispose de véhicules déclassés et de matériel hors d’usage ou prêt de l’être !  
Le Collège communal vous propose de les vendre selon les conditions reprises au projet qui vous est soumis à 
cette réunion. 
Elles reposent, en gros sur une vente par soumission (vente au plus offrant) pour :  
“Tracteur Renault Temis 610X” 
“Volkswagen Lupo” 
“Pulvérisateur de 500L porté au tracteur sur PDF et Nettoyeur haute pression thermique” 
“Saleuse portée au tracteur de 1,5m3 de marque Acometis” 
“Saleuse pour camion de marque Acometis de 5m3 sur berce pour système porte conteneur” 
“Saleuse Acometis 2m3 pour petit camion” 
“Lame à neige camion pour plaque d'accrochage type DIN et Lame à neige pour tracteur” 
“Grappin à terre pour grue camion” 
“Bétonneuse +/- 450L et Plaque vibrante” 
mis en vente en 9 lots distincts.  
Vous êtes invités à adopter/modifier les conditions proposées pour la vente. 
 
 

12. ENSEIGNEMENT / DESIGNATION DIRECTEUR D’ECOLE TEMPORAIRE / APPROBATION PROFIL 
DE FONCTION / ET FIXATION CONDITIONS ACCES  

Mme Laurant, notre directrice de l’école  étant détachée au Conseil de l’Enseignement, il convient de pourvoir à 
son remplacement ;  Mme DUCROT qui assuré son remplacement durant deux ans, aimerait beaucoup retrouvé 
une classe ; le 12 août 2021, le Conseil avait approuvé le profil de fonction et fixé les conditions en prévoyant un 
recrutement en interne ;  le Collège a donc lancé un appel en interne mais aucun(e) candidat(e) ne s’est 
manifesté.  Le Conseil est donc invité à fixer de nouvelles conditions en prévoyant un appel en externe  

 


